CONVENTION DE FORMATION CONTINUE

MODULE OBLIGATOIRE EN VUE DE L’OBTENTION DU DIPLÔME PROFESSIONNEL D’AIDE-SOIGNANT PAR LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE
La présente convention est conclue entre :

D’une part :

Nom du stagiaire : …………………………………………………………………………………………...
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………..
Nom de l’établissement : ……………………………………………………………………………………
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………..
Représenté par : ……………………………………………………………………………………………...
En qualité de : ……………………………………………………………………………………………….
Et d’autre part :

· Le Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY représenté par Monsieur Laurent SCHOTT, Directeur
et

· L’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY, représenté par Madame Pascale BELAIR, Directeur des Soins
Adresse : 137 rue de l’Hôpital - BP 137 - 51205 EPERNAY CEDEX
N° déclaration d’activité : 21 51 P0016 51
RC/SIRET : 265 100 024 00040
Article 1 : objet de la convention

Conformément à l’article L.900-2 du code du travail, la présente convention a pour objet la réalisation par l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY d’une action de formation intitulée Module obligatoire de 70 heures relatif à la validation des acquis de l'expérience pour l’obtention du diplôme professionnel d’aide-soignant au bénéfice du stagiaire.

Article 2 : nature, caractéristiques et modalités de réalisation de l’action de formation

Conformément à l’arrêté du 25 janvier 2005 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de l'expérience pour l’obtention du diplôme professionnel d’aide-soignant, cette formation aura lieu dans les conditions suivantes :
· Du 5 au 7 juin 2006
· Du 12 au 13 juin 2006

· Du 19 au 21 juin 2006

· Du 26 au 27 juin 2006

A l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY
Pour une durée totale de 70 heures

Objectifs

Les objectifs de ce module de formation sont de permettre au candidat de :

· Bénéficier des données les plus récentes relatives à la fonction d’aide-soignant

· Rappeler les acquis indispensables à la pratique professionnelle notamment dans les domaines suivants :

· Concepts de santé publique : santé individuelle et collective

· Place de l’aide-soignant dans le système de santé

· Rôle de l’aide-soignant : le patient au centre des préoccupations de l’équipe soignante

· Hygiène et prévention des infections nosocomiales

· Sécurité et qualité des soins aux personnes

· Mesurer l’impact d’un changement professionnel et identifier les exigences du métier d’aide-soignant et l’évolution de son environnement

· Mobiliser ses compétences de lecture et d’écriture

· Evaluer les aptitudes et les capacités du candidat à se questionner sur sa pratique professionnelle

· Développer ses capacités d’écoute et de communication

Méthodes pédagogiques
En dehors de quelques rappels de définitions, les méthodes pédagogiques devront privilégier l’interactivité sur la base :

· D’apports théoriques à partir de fiches synthétiques

· D’analyse de pratiques à partir de cas cliniques

· De travaux de groupe

· Réalisation de travaux personnels autour de la lecture et de l’écriture

Les connaissances et les savoirs échangés au cours de cette formation sont utilisés dans une perspective de prise de recul, d’analyse et de réflexion menant à une modification des regards sur les pratiques professionnelles.
Les troisième et quatrième parties doivent être abordées sur une durée d’une semaine.

Contenu
Ce module est centré sur 5 domaines :

1. Santé publique :

· Définition, concepts et moyens d’investigation

· Politique de santé publique et programmes d’action prioritaires

· Organisation du système de santé

· Généralités sur la protection sociale
2. L’aide-soignant dans le système de santé :

· Mode de fonctionnement des établissements de santé et des structures extrahospitalières

· Rôle et missions de l’aide-soignant

· Champ de responsabilité de l’aide-soignant
3. Rôle de l’aide-soignant : le patient au centre des préoccupations de l’équipe soignante :

· Communication avec le patient

· Notion de dépendance

· Maltraitance : les différentes formes et la 
prévention

· Prise en charge de la démence, d’une agitation
4. Sécurité et qualité des soins aux personnes :

· Rappel sur les différents paramètres vitaux et leur surveillance

· Rôle de l’aide-soignant dans le dépistage 
des signes d’alerte
5. Hygiène et prévention des infections nosocomiales :

· Mesures d’hygiène : définitions et législation

· Lavage des mains

· Infections nosocomiales : définition et moyens de prévention

· Hygiène environnementale dans une structure d’hospitalisation

· Protection du personnel

Article 3 : engagements de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY

L’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY s’engage à :
· Accueillir en formation le stagiaire pour le module obligatoire de 70 heures relatif à la validation des acquis de l'expérience pour l’obtention du diplôme professionnel d’aide-soignant et ce dans le respect des règles du code du travail relatives à l’activité de formation
· Remettre à l’issue de la formation à l’employeur les feuilles d’émargement journalières signées du stagiaire

· Remettre à l’issue de la formation au stagiaire une attestation de suivi de formation conformément à l’annexe III de l’arrêté du 25 janvier 2005 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de l'expérience pour l’obtention du diplôme professionnel d’aide-soignant
Article 4 : assurance responsabilité civile

La responsabilité civile du stagiaire est couverte par un contrat spécifique souscrit par le Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY auprès de la SHAM (Société Hospitalière d’Assurance Mutuelle)
Article 5 : dispositions financières
Le stagiaire ou l’établissement s’engage à verser, en contrepartie de l’action de formation réalisée, une somme de 600 euros à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY selon les modalités suivantes :
· Un acompte de 75 euros par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public lors du dépôt du dossier d’inscription

· Solde dès le premier jour du stage (virement ou chèque à l’ordre du Trésor Public)
Article 6 : conditions d’annulation 

En cas de désistement de la part du candidat, celui-ci doit absolument informer l’IFAS par courrier avec envoi en recommandé et accusé de réception dans les 15 jours qui précèdent l’entrée en formation. L’acompte de 75 euros ne sera pas restitué au candidat.
En cas d’impossibilité d’intégrer le candidat, l’IFAS s’engage à rembourser la totalité des sommes perçues.


Convention établie en 4 exemplaires

Fait à ………….………….. le ……………………….
	L’établissement

cachet, nom et qualité du signataire
précédés de la mention « lu et approuvé »

	Le Directeur
du Centre Hospitalier Auban-Moët d'EPERNAY

L. SCHOTT

	Le stagiaire

Signature précédée de la mention « lu et approuvé »


	Le Directeur des Soins
de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants

P. BELAIR
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